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LE SECTEUR DE LA MICROFINANCE A MADAGASCAR 

 
Organe de tutelle : 
 Coordination Nationale de la MicroFinance (CNMF) 
 Bâtiment du Trésor Antaninarenina Antananarivo 
 3ème étage, Porte 303 
 Tél : (261) 20 22 383 85 
 Mail : coordmicrofinance@netclub.mg 
 Site web officiel de la MicroFinance à Madagascar : www.madamicrofinance.mg  
 
Document de référence : 

Document de Stratégie Nationale de MicroFinance (DSNMF) : élaboré en avril 2004 suite à un 
processus participatif de tous les acteurs et intervenants du secteur et approuvé par le Gouvernement 
en juin 2004. 

 
Organe de Contrôle et de supervision : 
 CSBF : Commission de Supervision Bancaire et Financière 
 
Loi régissant le secteur : 
 Loi 2005-016 dont le décret d’application est en cours de finalisation 
 
Les Associations Professionnelles : 

- APIFM  : Association des Institutions Financières Mutualistes 
- AIM  : Association des Institutions de MicroFinance Non Mutualistes 

 
Les Institutions Financières Mutualistes : 

- URCECAM  : Union Régionale des Caisses d’Epargne et de Crédit Agricole Mutuelles 
- TIAVO  : Tahiry Ifamonjena Amin’ny VOla 
- OTIV  : Ombona Tahiry Ifampisamborana Vola 
- AECA  : Association d’Epargne et de Crédit Auto-gérée 
- ADéFI  : Association pour le Développement et le FInancement des micro-entreprises 

 
Les Institutions de MicroFinance Non Mutualistes : 

- SIPEM  : Société d’Investissement pour la Promotion des Entreprises à Madagascar 
- APEM  : Association pour la Promotion de l’Entreprise à Madagascar 
- VOLA MAHASOA 
- PAIQ (*) : Programme d’Appui aux Initiatives de Quartier 
- CARITAS (*)  
- Des sympathisants : Entreprendre A Madagascar entre autres 
(*) : en partenariat avec APEM 

 
Autres Organismes offrant des services et produits microfinanciers 

- ONG ou Associations : Haingonala, CDA, HARDI entre autres 
- Programmes/Projets avec Volet MicroFinance : PSDR, PHBM, … 
- D’autres Organisations Financières de Proximité (OFP) comme CEFOR, SOAHITA, … 

 
Les Bailleurs de Fonds du secteur 

- AFD, BAD, Banque Mondiale, Délégation d’Intercoopération Suisse, Délégation de Union 
Européenne, FENU, FIDA, OIT, PNUD, USAID 

- Autres commençant à s’intéresser au secteur 
 
Statistiques sur les évolutions des activités du secteur 

- Cf. Tableaux et graphiques ci-joints 
 

DIRECTION GENERALE DU TRESOR 
Coordination Nationale de la MicroFinance 



2/2 

Taux de pénétration des ménages au 31/12/05  
 Clients/membres/bénéficiaires  : plus de 240 272  
 Population malagasy estimée à  : 17 600 000 
 Un ménage malagasy estimé à  : 4,5 personnes 
 Taux de pénétration ménages(*) : 7,6% 
 
Perspectives de développement du secteur (Cf. DSNMF) 
 DSNMF élaboré pour 2004-2009 

Favoriser l’accès à des services de MicroFinance viables et durables à une majorité des ménages 
pauvres ou à faibles revenus et des micro-entrepreneurs sur l’ensemble du territoire d’ici à 2009, 
grâce à des IMF viables s’intégrant dans le système financier national. 

 
Projection pour 2009 (source DSNMF, p.47) 
 Population projetée à   : 19 702 398 
 Nombre de ménages   : 3 940 480 
 Taux d’emprunteurs potentiels  : 15% 
 Nombre d’emprunteurs potentiels : 591 072 
 Besoins financiers   : 241 157 356 681 Ariary 
 Epargne collecté   : 47 285 756 512 Ariary 
 Taux de satisfaction en crédit (50%) : 120 578 678 340 Ariary 
 
 
(*) en supposant que 80% de la population soient à faibles revenus : 
 
    Nombre clients,membres,bénéficiaires 
 Taux de pénétration =  
     80% population / 4,5 


